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 REVUE DE PRESSE  
 
	 Avant-projet de loi sur les assurances: Les principales dispositions du texte 
	 اتفاقية شراكة بين صندوق التوفير والاحتياط و”كاش” للتأمينات 
	 La CNEP-Banque signe une convention de partenariat avec Cash Assurance 
	 Accidents de la circulation : 167 blessés en 24 heures 
	 La CNEP-Banque signe une convention avec Cash Assurance 
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La CSA appuie les Instructions de la CTRF à destination des institutions financières
Le Ministère des Finances, par le biais de la Commission de Supervision des Assurances (CSA), appuie les efforts de mise en conformité des acteurs du marché et des institutions financières, en général, aux dispositions en matière de lutte contre le Blanchiment d’argent, le financement du terrorisme et le financement de la prolifération des armes de destruction massive, ainsi qu’aux obligations des assujettis à l’égard des Personnes politiquement exposées. Dans ce cadre, la CSA contribue à la large diffusion des informations y relatives, en recourant au portail web du marché national des assurances (ASSURAL), édité par le Conseil National des Assurances (CNA), via lequel elle rappelle les deux instructions émises par la Cellule de Traitement du Renseignement Financier (CTRF)…
Lire la suite
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